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DIFFUSION INTERNE 

 Métier : tous 

 Destinataires : BF, Secteur Poste, SD, Coordonnateurs, Formateurs 

 Objet : CNSST La Poste 

 Suivi par : Thierry ROUX et Christophe BRUNE 

 

Cher(e)s Camarades, 

 

Une CNSST La Poste s’est tenue le 7 juillet dernier par Teams ayant pour ordre du 

jour les points suivants :  

"Dans cette phase de remontée importante de l’épidémie, nous souhaitons 

communiquer à nouveau sur des mesures de prévention. Nous vous proposons 

un échange au préalable en CNSST sur le contenu de ces mesures." 

 

Reprise du Covid, 7éme vague, 150 000 cas par jour, un peu plus de 

fréquentations dans les hôpitaux ainsi qu'en réanimation ; le système de soins n’est pas 

débordé, le variant est plus contagieux et la dangerosité reste plus longtemps, il s’agit 

d’un sous variant d’Omicron qui vient d’Afrique du sud, le pic est prévu pour le mois 

d’août. Les comparaisons d’aujourd’hui sont celle du virus Delta de l’an dernier.  

 

Absentéisme : 

BSCC : 1,5 point à 2 points d'augmentation, 10,5%, idem fin avril, 

BGPN : de 9 à 10% (semaine dernière, en augmentation), 

SF : pas de données disponibles au niveau national, 
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Transverse : 5,52% en moyenne, de 3 à 7% en fonction des directions/services, + 1% 

par rapport à l'année dernière. 

 

Communication aux managers/RH : 

L'affiche diffusée la semaine dernière ne suffit pas, une communication plus 

systématique sera effectuée. Les stocks de masques et produits sont en nombre 

suffisant, pas d'inquiétude à avoir. 

 

1. Mesures barrières, 

2. Hygiène / Aération des locaux / Nettoyage des surfaces, 

3. Distances de protection : 1 mètre avec masque, 2 mètres sans masque,  

4. Les RIE : recommandation de ne pas déjeuner à l’heure de pointe / utilisation 

des services pour déjeuner à l’extérieur par exemple, 

5. Port du masque fortement recommandé dans les situations à risques : 

§ Les lieux de travail avec affluences, open space, salles de réunions, contacts 

clients... 

§ Les voitures de service à plusieurs, 

§ Les transports en communs, 

§ Les ascenseurs... 

6. Télétravail (accord en vigueur), 

7. Vaccination (un rappel aux personnes vulnérables et plus de 60 ans), 

8. Réunions et formations en Teams ou mixte (port du maque en mixte), 

9. Les déplacements inter sites, 

10.  Les moments de convivialité (préconisés en extérieur, port du masque). 

 

FO est intervenu en rappelant le rôle des CHSCT et leur autonomie de préconisations, 

résolutions voire obligations à mettre en œuvre dans leurs périmètres. 

Les directeurs, présidents de CHSCT, responsables, managers ont aussi un pouvoir de 

direction en matière SST (santé physique et mentale du personnel) et, ce, en fonction 

de leurs délégations. 



3/3 
 

Nous avons aussi rappelé le contexte politique et électoral depuis ces derniers mois 

qui explique peut-être l'absence de consignes des autorités publiques précises et 

incitatives.  

La Poste peut et doit prendre des initiatives pour préserver la santé des postier(e)s sans 

attendre d'éventuels textes à venir. 

Les managers sont en attente de consignes pour s'en référer. 

 

Prochaines CNSST La Poste cet été en fonction de l'actualité sanitaire.  

 

Amitiés syndicalistes. 


